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Mauguio, le 18 mai 2021 

 

La section SNCTA de Montpellier s’est réunie en visioconférence le mardi 18 mai. 

Elle a pris connaissance de la note de service proposée par l’administration ainsi que 
des derniers amendements proposés ce jour.  

En l’état actuel des choses, elle mandate ses représentants pour proposer une nouvelle 
fois en comité technique une alternative qui est socialement acceptable tout en 
permettant une meilleure offre opérationnelle. 

Sans écoute de la part de la Direction, un désastre opérationnel et social est 
inévitable.

COMMUNIQUÉ DE LA SECTION SNCTA EN VUE DU CTS OCM DU  
20 MAI 2021


